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Entretien des aménagements cyclables
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AGIR Transport

AGIR Transport est une association Loi 1901, créée par des élus locaux, qui apporte aux collectivités et aux 

opérateurs indépendants une expertise complète en matière de transport public et de mobilité. 
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pour répondre aux besoins opérationnels des adhérents

Une plateforme de services

1. Assistance / Études

• Réponses aux questions juridiques et 
techniques du quotidien, véritable outil 
d’aide à la décision

2. Formations

• Un organisme de formation agréé 
pour parfaire ses connaissances 
avec + 200 RDV

3. Échanges

• L’association favorise les partages 
d’expérience en organisant des 
groupes de travail et des moments de 
convivialité.

4. Achats centralisés 

• La centrale d’achat spécialisée 
(CATP) pour accélérer les projets de 
mobilité dans les territoires

Entretien des aménagements cyclables 
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Répartition des compétences en matière
d’aménagements cyclables

❖ Le gestionnaire de voirie

❖ L’autorité de police
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Entretien des aménagements cyclables

Rappel : le domaine public routier est constitué des voies publiques (routes) et des dépendances

fonctionnelles (exemples : trottoirs, talus).

Les pistes cyclables ont été qualifiées par le juge comme des dépendances du domaine public routier

(CAA Marseille, 15 décembre 2009, Ville de Marseille, n°09MA00773) et relèvent donc de la compétence du gestionnaire de

voirie.

Sur son domaine public routier, le gestionnaire de

voirie est compétent pour l’aménager (faire des

travaux) et l’entretenir (entretien courant). Ces

missions d’aménagement et d’entretien du

domaine public routier sont indissociables (CE, 18 mai

1988, Decines-Charpieu, n° 53575).

Ces principes, appliqués au cas des

aménagements cyclables, impliquent que

ce sont les gestionnaires de voirie qui

sont compétents pour les réaliser et les

entretenir.

❑ Répartition des compétences : le gestionnaire de voirie
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7

Entretien des aménagements cyclables

❖ Chaque propriétaire d’un domaine public routier est gestionnaire de ce domaine :

▪ La commune sur le domaine public communal

▪ Le département sur le domaine public départemental

▪ Les communautés urbaines et les métropoles sur leur domaine respectif

▪ Les communautés de communes et les communautés d’agglomération

sur la voirie transférée par les communes et qui est qualifiée de voirie

d’intérêt communautaire

➢ En tant que gestionnaire de son domaine public routier, 

chaque collectivité compétente doit pourvoir à son 

entretien

❑ Répartition des compétences : le gestionnaire de voirie (suite)

! Attention : L’AOM et le gestionnaire de voirie peuvent être des collectivités distinctes. 
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Entretien des aménagements cyclables

❑ Répartition des compétences : le gestionnaire de voirie (suite)

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

➢ Qu’est-ce que l’intérêt communautaire ?

Il s’agit de la ligne de partage au sein d’une

compétence transférée entre les actions qui ont

vocation à être mises en œuvre par une

communauté d’agglomération ou une communauté

de communes et celles qui relèvent des communes

membres.

Voirie qui 

relève des 

communes

Voirie qui relève 

de la CA ou de la 

CC qualifiée 

d’intérêt 

communautaire

Une piste cyclable constitue donc une chaussée en tant que telle.

Une bande cyclable au contraire n’est qu’une voie réservée située sur une chaussée partagée.

[…]

En ce qui concerne une piste cyclable ou une voie verte, dès lors qu’elles constituent une chaussée ou

une route, la problématique de distinction matérielle d’exercice de la compétence voirie communale et

communautaire ne se pose pas.

Autrement dit, la compétence voirie d’intérêt communautaire, dans toutes ses dimensions (création,

aménagement, entretien), s’exercera sur l’ensemble d’une piste cyclable dès lors que celle-ci est en site

propre.

* Note disponible pour les adhérents d’AGIR 

Transport
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Entretien des aménagements cyclables

❑ Répartition des compétences : le gestionnaire de voirie (suite) / Exemple

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

Source
Source

https://www.lacanau.fr/wp-content/uploads/2018/12/DL19122018-01AA-Modification-des-statuts-de-la-CCMA.pdf
https://www.grandchambery.fr/fileadmin/mediatheque/Oxyad/DelmDec/indexdelm_20181220/Acte6504.pdf


10

Entretien des aménagements cyclables 

❑ Répartition des compétences : l’autorité de police

❖ Rappel sur la compétence de l’autorité de police pour l’entretien des aménagements cyclables :

▪ Pouvoir de police de la circulation et du stationnement : implantation de la signalisation adéquate

▪ Pouvoir de police administrative générale : assurer le bon ordre, la sureté, la sécurité et la salubrité

publique = la police municipale comprend le nettoiement, l’éclairage, et l’enlèvement des encombrements

▪ Pouvoir de police de la conservation du domaine public routier : lutte contre les dégradations c’est-à-dire

contre toute atteinte à l'intégrité et à la conservation du domaine public ou de nature à compromettre son

usage

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche
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Entretien des aménagements cyclables 

❑ Répartition des compétences : l’autorité de police

❖ Rappel sur les collectivités reconnues autorités de police :

▪ Communes,

▪ Départements,

▪ Certains EPCI de plein droit (communautés urbaines et métropoles)

▪ Certains EPCI après transfert de la voirie d’intérêt communautaire et en l’absence d’opposition

des maires (communautés d’agglomération et de communes)

! Attention : là encore, dans certaines situations, l’autorité de police n’est pas la même autorité

que l’AOM et que l’autorité gestionnaire de voirie.
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Les conventionnements envisageables en
matière d’entretien des aménagements cyclables
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Les conventionnements envisageables

Entretien des aménagements cyclables

▪ Depuis la loi « 3DS » de février 2022 : possibilité de déléguer via une convention tout ou partie des équipements et

services nécessaires à l’entretien de la voirie expressément prévue pour les communautés urbaines et les

métropoles au bénéfice de leurs communes membres (articles L5215-20 et L5217-2 du CGCT)

▪ Pour les autres collectivités et groupements, pas de mécanisme contractuel spécifique prévu à notre

connaissance en matière d’entretien. Toutefois, en pratique, de nombreuses conventions sont conclues en matière

d’entretien.

▪ Des pistes contractuelles afin de confier l’entretien des aménagements cyclables font l’objet d’une réflexion

d’AGIR Transport :

• La convention de délégation de compétence prévue par l’article L1111-8 du CGCT

• La convention de gestion / prestation de services prévue par plusieurs articles du CGCT

Rappel : les gestionnaires de voirie sont compétents pour entretenir leur domaine public routier.

Des conventions portant sur la mission d’entretien sont-elles toutefois possibles ?

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Les conventionnements envisageables

Entretien des aménagements cyclables

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

➢ A l’exception des régions, tous les répondants

réalisent des aménagements cyclables (45%

via des transferts de maitrise d’ouvrage pour

tout ou partie des aménagements)

➢ Sur 36 répondants réalisant des

aménagements sur une/des compétences

propres, la moitié seulement entretient tous

les aménagements

44% (19 répondants) conventionnent pour procéder à la 

réalisation de tout ou partie des aménagements cyclables 

sur leur territoire / En projet pour 6 répondants
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Les conventionnements envisageables

Entretien des aménagements cyclables

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

• 40% des répondants n’ont pas formalisé

de règles / process pour l’entretien des

aménagements cyclables

• Un peu plus d’1/3 (35%) l’ont formalisé

pour leurs propres besoins et/ou à travers la

signature d’une convention
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Les conventionnements envisageables

Entretien des aménagements cyclables

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

Opérations Toutes les semaines Tous les mois Tous les trimestres Tous les semestres Tous les ans

Non défini / Ponctuellement, 

suivant les besoins, si 

signalement, etc.

TOTAL

Balayage 1 3 2 0 0 11 17

Propreté 

(ramassage déchets, etc.)
1 1 0 0 0 14 16

Tonte, élagage de la végétation 0 0 5 5 0 8 18

Assainissement 0 0 0 1 1 12 14

Reprise des marquages / 

signalisation horizontale
0 0 0 0 2 15 17

Reprise du jalonnement / 

signalisation verticale
0 0 0 0 1 17 18

Réfection de voie 

(nids de poule, racines, etc.)
0 0 0 0 1 16 17

TOTAL 2 4 7 6 5 93 117

 Une synthèse opérationnelle générale des process d’entretien donc complexe (impossible?) à élaborer
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Exemples de formalisation

Entretien des aménagements cyclables

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

Lien

https://lot.fr/sites/lot.fr/files/cs_17_fevrier_2023_deliberations_1_a_7.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/lot.fr/sites/lot.fr/files/cs_17_fevrier_2023_deliberations_1_a_7.pdf
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Exemples de formalisation

Entretien des aménagements cyclables

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

Lien

https://www.morbihan.fr/fileadmin/Les_services/Deplacements/Mobilites_douces/Morbihan_Guide_des_infrastructures_cyclables.pdf
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Exemples de formalisation

Entretien des aménagements cyclables
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Exemples de formalisation

Entretien des aménagements cyclables
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Exemples de formalisation / convention

Entretien des aménagements cyclables

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

Exemple convention entre le

département de Loire Atlantique

et la ville de Blain

(4,1 km d’aménagements)

La voie verte a une largeur moyenne

d'environ 8 mètres (2 x 2.5 mètres

d’accotement et 1 x 3 mètres de voie

verte).

Sa couche de roulement est

constituée d'un revêtement en

enrobé (principalement coulé à froid).

https://www.ville-blain.fr/app/uploads/2023/05/CM-2023-05-17-Convention-amenagement-_entretien-itineraire-cyclable-6-Nozay-Blain.pdf
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❑ L’entretien des aménagements cyclables – Exemples de formalisation / convention

Entretien des aménagements cyclables

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche

Exemple convention

entre le département du

Calvados et la

communauté urbaine de

Caen la Mer



Les responsabilités liées au défaut d’entretien
normal des aménagements cyclables

❖ Absence d’entretien normal de l’aménagement cyclable par la

collectivité

❖ Exemples de jurisprudence en la matière
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Entretien des aménagements cyclables 

❑ Responsabilités liées au défaut d’entretien normal des aménagements cyclables

❖ Le juge administratif, s’il est saisi, va vérifier l’existence d’un « défaut d’entretien normal » de l’aménagement

cyclable par la collectivité, à l’origine de l’accident.

❖ Il s’agit d’une « obligation de moyens » = toutes les mesures doivent être prises par la collectivité pour assurer la

sécurité des usagers.

❖ C’est à la collectivité elle-même de démontrer qu’elle a « normalement entretenu l’ouvrage », ou « l’existence d’une

faute de la victime » ou un « cas de force majeure ».

• Un examen du juge au cas par cas des circonstances de l’accident 

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche
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❑ Responsabilités liées au défaut d’entretien normal des aménagements cyclables

❖ Le défaut d’entretien normal est caractérisé par la réunion de trois éléments :

▪ Un dommage (accident subi par l’usager)

▪ Une faute (défaut d’entretien de l’aménagement cyclable)

▪ Un lien de causalité (c’est le défaut d’entretien qui a mené à l’accident)

❖ Le juge apprécie également tous les autres éléments et interventions d’un tiers qui sont susceptibles d’expliquer

l’accident = ex : l’inattention ou l’imprudence de l’usager.

➢ Attention : on constate de nombreux arrêts rendus par les juridictions en la matière. La collectivité doit être

très vigilante au sujet de l’entretien de ces aménagements cyclables.

• Un examen du juge au cas par cas des circonstances de l’accident 

Entretien des aménagements cyclables 

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche
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❑ Responsabilités liées au défaut d’entretien normal des aménagements cyclables

La jurisprudence est constante au fil des années :

❖ CE, 7 octobre 1977, n°99421, Société lyonnaise des eaux et de l’éclairage

Condamnation de la Communauté urbaine de Bordeaux à réparer le préjudice d’une cycliste victime d’un accident sur

une piste cyclable, causé par un bloc de béton, qui s’était détaché du trottoir qui bordait la piste.

❖ CAA de Paris, 22 juin 2020, 19PA03477

Condamnation de la Commune de Nouméa à réparer l’accident d’un cycliste survenu du fait d’une surévaluation

excessive d’une piste cyclable.

• Exemples de situations dans lesquelles la responsabilité de la collectivité a été retenue

Entretien des aménagements cyclables 

04/07/20205 – GT Réseau Vélo & Marche
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❑ Responsabilités liées au défaut d’entretien normal des aménagements cyclables

A l’inverse, dans un certain nombre d’affaires, le juge conclut à l’absence de faute de la collectivité :

❖ CAA de Nancy, 22 mars 2004, 03NC00010

Absence de condamnation du Département du Bas-Rhin, le potelet à l’origine de l’accident étant signalé par un

marquage au sol en amont de celui-ci.

❖ CAA de Lyon, 13 octobre 2022, 21LY01821

Absence de condamnation de la Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône car l’accident a été reconnu

comme imputable à « l’imprudence » et à « l’inattention » de la victime.

• Exemples de situations dans lesquelles la responsabilité de la collectivité n’a pas été retenue

Entretien des aménagements cyclables 
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Merci pour votre attention !

francois.maugere@agir-transport.org claire.cavignaux@agir-transport.org
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